
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
ÉDITORIAL  

 

Bonjour à tous, 

Quel début d’année ! 

Le Covid étant presque oublié, nous voilà face à une 
autre catastrophe en Europe : la guerre en Ukraine ! 

En espérant que tout cela se finisse rapidement et ne 
déborde pas jusqu’à nous, je ne vais pas m’étaler sur 
le sujet, les médias s’en chargent très bien. 

Mais pour vous dire que la Commune est directement 
impactée, car entre temps nous avons eu des 
directives du DDPS concernant la distribution de 
comprimés d’iode et le contrôle des abris PC pour 
nous donner un peu de travail supplémentaire. 

Pour cette première année passée avec la nouvelle 
municipalité, les sujets n’ont pas manqué, de plus ils 
ont été divers et variés. 

Comme par exemple : les nombreuses demandes de 
permis de construire, les discussions autour des 
écoles et de l’accueil de la petite enfance, les taxes et 
les impôts, les stations d’épuration, l’eau et j’en passe 
et des meilleures. 

Sur le sujet des permis de construire, nous pouvons 
notamment relever que nous avons reçu une 
demande d’un citoyen pour la pose d’une antenne 5G 
de Swisscom sur notre territoire, ce qui n’a pas 
manqué de créer quelques discussions parfois vives. 
Pour le moment nous n’avons toujours aucune 
nouvelle de la CAMAC mais par contre, nous avons eu 
plusieurs oppositions dont nous avons très 
rigoureusement tenu compte. Nous ne manquerons 
pas de vous informer dès que nous aurons du neuf. 

 

Concernant les écoles, la nouvelle salle de gym triple 
d’Yvonand est enfin utilisable pour les enfants et le 
sujet du nombre de classes supplémentaires à 
construire est sur la bonne voie, car la commission de 
l’ASIYE en charge du dossier est à bout touchant de la 
solution la plus adéquate. 

La petite enfance aussi est sujette à discussion à la 
suite de la dissolution de l’APAJYM et au futur quartier 
de Longemale qui se fera à Pomy, et qui 
potentiellement, pourrait accueillir environ 250 
personnes. La reprise de l’accueil de jour par les 
municipaux de l’association (RYMAJE) s’est faite sans 
trop d’encombres. 

Venons-en aux STEP, aïe, ce n’est pas une mince 
affaire ! Nos installations sont vieillissantes et nous 
nous attendons à de gros investissements ces 
prochaines années pour les maintenir en état de 
fonctionnement. Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés. 

Ces sujets sont les plus récurrents dans nos séances, 
mais il y en a encore d’autres à traiter lors de nos 
débats, qui soit dit en passant se passent toujours dans 
une ambiance très collégiale et constructive. 

Nous nous efforçons de faire de notre mieux lors de la 
prise de décisions, toujours au plus proche de notre 
conscience et pour le bien de nos villages, soyez-en 
sûrs. 

Je suis au terme de cet article et vous remercie d’avoir 
pris le temps de le lire. 

Je vous souhaite un bel été ensoleillé et je me réjouis 
de partager un verre avec vous au feu du 1er août qui 
aura lieu cette année à Rovray. 

Prenez bien soin de vous et de vos proches. 

 

Mathieu Richard, syndic  

Lè z'Ecové et Lè Potai 
. . . échos et potins . . . 
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INFORMATIONS OFFICIELLES 
 
 
Administration communale 
Rue du Four 1 
1463 Rovray 
Tél. 024 430 20 13 
E-mail : commune@rovray.ch 
Site Internet : www.rovray.ch 
 
Le bureau communal est ouvert le lundi de 19h15 à 19h45. 
Pour toutes les démarches concernant le contrôle des 
habitants: nous vous recommandons de privilégier la prise de 
rendez-vous, soit par e-mail, soit en laissant un message sur notre 
répondeur téléphonique. 
 
 
Législature 2021-2026 
MUNICIPALITÉ  

Mathieu RICHARD, syndic  
Dicastères : Administration générale – Bâtiments – Réseau eau – 
Réseau gaz – Réseau électrique – Épuration – Éclairage public – 
Information 
Tél. privé :  024 430 18 14 
Mobile : 079 285 40 55 
E-mail : mathieu88richard@gmail.com  

Olivier GUDIT, municipal  
Dicastères : Police – Police des constructions – Protection civile – 
Citernes 
Tél. privé :  021 881 49 88 
Mobile : 079 942 85 29 
E-mail : olivier.gudit@bluewin.ch 

Vincent DESPLAND, municipal  
Dicastères : Défense incendie – Routes – Terrains et Forêts – 
Déchetterie – Cimetière – Église 
Tél. privé :  024 430 16 63 
Mobile : 079 290 19 55 
E-mail : vincent.despland@bluewin.ch  

Mathieu MARTIGNIER, municipal  
Dicastères : Finances – Archives – Cave et banquets  
Tél. privé :  024 430 13 73 
Mobile : 078 682 15 30 
E-mail : mathieu.martignier@bluewin.ch  

Coralie MONN, municipale  
Dicastères : Affaires sociales – École  
Mobile : 076 615 58 15 
E-mail : coralie.monn@gmail.com  
 
 
 
SERVICES EXTERNES 
 

Agence d’assurances sociales 
Antenne d’Yvonand 
Avenue du Temple 8 
1462 Yvonand 
Tél. 024 557 20 76 
aas.grandson@vd.ch 
 
 
 

 
SERVICES EXTERNES 
 

Justice de Paix 
Justice de Paix du district du Jura-Nord Vaudois et Gros-
de-Vaud 
Rue des Moulins 10 
Case postale 693 
1401 Yverdon-les-Bains 
Tél. 021 557 65 35 
info.jpxyv@vd.ch 
 
Office des faillites 
Office Broye et Nord vaudois 
Rue de Neuchâtel 1 
Case postale 1021 
1401 Yverdon-Les-Bains 
Tél. 024 557 74 40 
info.ofnv@vd.ch 
 
 
Office de l'État civil 
Nord vaudois 
Rue de Neuchâtel 1 
Case postale 543 
1401 Yverdon-les-Bains 
Tél. 021 557 07 07 
etatcivil.yverdon@vd.ch 
 
Office des poursuites 
Office Jura - Nord Vaudois 
Rue de Neuchâtel 1 
Case postale 1021 
1401 Yverdon-Les-Bains 
Tél. 024 557 74 40 
info.opjn@vd.ch 
 
Registre foncier 
RF - Broye-Nord vaudois 
Rue de Neuchâtel 1 
1400 Yverdon-les-Bains 
Tél. 024 557 74 30 
rf.yverdon@vd.ch 
 
Office Régional de Placement 
ORP Office d'Yverdon-les-Bains 
Rue des Pêcheurs 8A 
1400 Yverdon-les-Bains 
Tél. 024 557 69 00 
orp.yverdon@vd.ch 
 
Préfecture 
Préfecture du district du Jura-Nord Vaudois 
Préfets: DE ICCO Fabrice - ROY Etienne 
Rue des Moulins 10 
1400 Yverdon-les-Bains 
Tél. 024 557 77 77 
prefecture.juranordvaudois@vd.ch  



 

QUALITÉ DE L’EAU POTABLE 
 
 

 
 
 

Provenance 
Arrissoules :  réseau ARRIBRU 
Rovray :  source communale 
 
Traitement de l'eau 
Arrissoules :  traitement partiel (chloration) 
Rovray :  pas de traitement 
 
Bactériologie 
Aucun dépassement des valeurs maximales n'a été 
observé lors des analyses microbiologiques. 
 
Qualité de l'eau 
Dans l'ensemble du réseau, l'eau d'Arrissoules et de 
Rovray est de bonne qualité. Aucun dépassement des 
normes en vigueur n'a été décelé concernant les 
paramètres de la chimie de l'eau. Concernant les 
pesticides, la valeur d'un des métabolites du 
chlorothalonil (R471811) est toujours élevée et est 
sous surveillance, l'eau reste toutefois consommable. 
 
Dureté de l'eau 
Eau moyennement dure à Arrissoules et très dure à 
Rovray 
 
Résultats des analyses du 23 mars 2022, Rovray 
Température : 11.4°C 
Calcium : 133.7 mg/L 
Magnésium : 18.2 mg/L 
Sodium : 12.1 mg/L 
pH à 19.6° : 7.27 
Chlorures : 43.3 mg/L 
Nitrates : 38.0 mg/L 
Sulfates : 18.5 mg/L 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Statistiques de la population 

Au 31 décembre 2021 la 
commune comptait 206 habitants.  
73 à Arrissoules et 133 à Rovray.  
106 femmes, 100 hommes, 
 152 adultes et 54 enfants. 

Nous en profitons pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
habitants de la Commune ! 

 
 

Ü Appel au bon sens et à la 
responsabilité de chacun : 
è  Vos WC ne sont pas des poubelles ! 

 

À ne pas jeter dans les WC : lingettes, serviettes 
hygiéniques, couches-culottes ou autres coton-
tiges obstruent les canalisations et compliquent 
l’épuration des eaux. Il en va de même pour la 
litière du chat et des oiseaux. Tous ces déchets 
ont leur place dans la poubelle. Quant aux 
liquides "embarrassants", il faut les confier à un 
point de recyclage : huiles de friture, vieux 
médicaments, produits de bricolage ou de 
jardin. Ils perturbent non seulement l’épuration, 
mais finissent en partie dans les lacs et les 
nappes phréatiques d’où on tire l’eau potable !  
 
è Nuisances sonores : adapter son 
comportement et respecter ses voisins 

La tranquillité est un bien 
précieux. Elle a un effet 
positif sur la santé et le 
bien-être de la population. 

En soirée, parmi les bruits 
et comportements préjudiciables à une bonne 
qualité de sommeil, on relève notamment : les 
éclats de voix, les klaxons, les bruits de moteur, 
la musique trop forte qui s'échappe d'un 
logement ou d'un véhicule. Lorsque ces bruits 
surviennent pendant la phase d’endormis-
sement ou plus tard, ils perturbent voire 
empêchent le sommeil. Vivre en communauté 
suppose des compromis pour tenter 
d’harmoniser les besoins de chacun. Il est 
rappelé que le règlement de police de la 
commune prévoit notamment le respect du 
repos des habitants entre 22 heures et 7 heures.   

X  
 

NON ! 



 

 

Quand puis-je tondre le gazon ? 
 
Conformément à l’art. 39 du règlement de 
police communal, l’usage des tondeuses à 
gazon et engins similaires (tronçonneuses, 
scies circulaires, meules, etc.) est interdit 
entre 12 heures et 13 heures, ainsi qu’à partir 
de 20 heures jusqu’à 7 heures. Cette 
interdiction court également du samedi, 
dès 17 heures, au lundi à 7 heures. 
 
 
 
 
 
 

Présentation  
Coralie Monn, Municipale depuis le 1er juillet 2021 
 

 
 
Voici maintenant une année que mon rôle de 
municipale a commencé au sein de notre belle 
Commune. 

12 mois bien rythmés par mes dicastères qui sont : les 
affaires sociales, les écoles et la petite enfance. 
Un début intense avec l’apprentissage des différentes 
abréviations des différentes associations et de 
connaître le fonctionnement de chacune.  

Les défis de cette législature sont importants et 
motivants comme l’agrandissement de l’établis-
sement scolaire d’Yvonand, l’adaptation des trans-
ports scolaires et de répondre au mieux à l’accueil de 
la petite enfance. Je me suis lancée dans cette 
aventure dans le but d’en apprendre plus sur le 
fonctionnement de notre Commune et des 
différentes procédures qui en découlent. Les débuts 
sont prometteurs et réussis pour ma part.  

Les séances de municipalité du lundi soir sont 
toujours agréables et enrichissantes grâce à mes 
collègues.  
J’espère vous rencontrer prochainement soit à Rovray 
soit à Arrissoules et vous souhaite un bel été.  
 

Coralie Monn 

A vos agendas F 

Fête du pain : organisée par la Jeunesse du  
19 au 21 août 
 

FERMETURE DU BUREAU 
COMMUNAL 

 
Durant l'été, le bureau communal sera fermé  
les lundis :  
 

25 juillet et 1er août 
 
Pour les urgences durant cette période, vous 
pouvez vous adresser à un Municipal. 
 
 

Sacs à poubelle taxés 
 
Pensez à déposer votre sac à poubelle dans les 
containers de la Commune, car lorsque vous le faites, 
notre Commune reçoit la ristourne au poids.  
Or si vous déposez votre sac dans une autre 
Commune, c’est cette dernière qui bénéficiera de la 
ristourne, dommage ! 
 
 
 
 
 

 

  
 
Eteignons les lumières pour mieux voir la nuit ! 
Dans la nuit du 12 au 13 août 2022 aura lieu la 
4e édition du Projet Perséides.  

Notre Commune éteindra son éclairage public le 
temps d’une nuit. Une nuit sans lumière pour se 
réapproprier ses bienfaits avec, si le ciel est dégagé, 
l’occasion d’admirer la plus belle pluie d’étoiles de 
l’année. 

Plus d'information sur l'association du Projet Perséides sur 
https://projet-perseides.org/ 



 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
C’est avec plaisir que nous vous convions 
à partager ensemble la soirée du 1er août,  

autour du feu à 21h à Rovray. 
 

Rôti à la broche offert à tous 
Boissons payantes au bar 

 
Nous nous réjouissons  

de vous retrouver nombreux  
dans un esprit d’amitié et de traditions. 

 
Pour les habitants de la commune qui désirent  

entreposer du bois (non traité uniquement)  
sur le feu, il est possible de le faire  

à partir du 27 juillet et en contactant au préalable  
M. Vincent Despland au 079 290 19 55 

 
La Municipalité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fête nationale 
du 1er août 



 

 
 

 
 
 
 
 
 

     
 

    
 
 
 

Merci à tous pour votre engagement ! 
 
 
 
 

 

 
  

28 mars 2022 



 

ROVRAY EN PHOTOS 

 
 

 
  



 

ROVRAY EN PHOTOS 
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ARRISSOULES EN PHOTOS 

 
 



 

ARRISSOULES EN PHOTOS 

 
 



 

 

 
 

 
 
La Municipalité a le plaisir de vous proposer une visite guidée de l’usine de valorisation 
thermique et électrique de déchets Tridel qui se déroulera le 
 

Samedi 24 septembre 2022 
 
 
Avec le programme suivant :  
 
7h30 Départ de Rovray en car 
 
8h15-8h30 Arrivée à l’usine Tridel, accueil café-croissants 
 
9h00 Visite guidée de l’usine Tridel 
 
11h30 Départ en car de Lausanne pour Suchy 
 
12h15 Repas à l’Auberge communale de Suchy 
 
15h00 Retour en car à Rovray 
 
 

Participation : CHF 50.— par personne 
 
Inscription jusqu'au lundi 11 août, à l'aide du bulletin ci-dessous ou par courriel au greffe 
municipal.  
 
Le nombre de places est limité, les inscriptions seront prises dans l'ordre d'arrivée et réservées 
aux habitants de la commune. Enfants autorisés dès 11 ans. 
 
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Inscription – COURSE ANNUELLE 2022– Samedi 24 septembre 2022 
Délai de réponse : LUNDI 11 AOÛT 2022 

A retourner par courrier ou par e-mail 
 
OUI, je participe :  
 
NOM :  .......................................................................   Prénom :  .................................................................................  
 
 
Nombre d’enfant(s) :  ..............................................  Nombre d’adulte(s) :  ............................................................  
 
 
Coordonnées de contact (pour la communication du lieu de rendez-vous et les détails) : 
 
 
Téléphone  :  .........................................................................  E-mail  :  ...............................................................................  



 

 
 
 

 
 
 

 
 

 


